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	DÉCLARATION D’EXERCICE
OU DE NON D’EXERCICE D’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
DURANT LA DISPONIBILITÉ
(Document à retourner à la DEEP,

pour tous les maitres qui sollicitent une disponibilité)


Annexe 5
Circulaire n°2025-056 du 19/06/2025
Références : Loi N° 93-122 du 29 janvier 1993 et décret N° 2017-105 du 27 janvier 2017

	Partie à compléter dans tous les cas
M. ou Mme …………………………………………………………………………

Corps : ………………………………………………..

Date :  …………………………………………………….Signature :




Partie 1 ou 2 à compléter selon votre situation
	1/ Non exercice d’une activité professionnelle durant ma disponibilité
Déclare sur l’honneur ne pas envisager actuellement l’exercice d’une activité professionnelle pendant ma disponibilité. Je m’engage à signaler, sans délai, à monsieur le recteur, tout exercice d’activité pendant ladite année scolaire en retournant ce document avant le début de mon activité professionnelle. 
Date ……………………………………….Signature : 




Ou
	2/ Déclaration d’exercice d’une activité professionnelle dans le secteur privé ou public durant ma disponibilité

Informations sur l’entreprise ou l’organisme employeur :

Nom ou raison sociale : …………………………………………………..

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………………………….
N° de téléphone…………………………………..Mail…………………………………………………………………..

Statut : 󠆳󠆳 Salarié 󠆳󠆳 Entrepreneur  Secteur d’activité ou fonction envisagée  .….….….….….….….….….….…...
En quoi consiste l’activité……………………………………. .................….....................….….….….….….….….….

Date prévue du début d’activité : ………/………/………
A ………………………………………………….le …………………..Signature de l’intéressé

A noter :▪ Ne pas transmettre de pièces complémentaires, celles-ci seront demandées ultérieurement par votre gestionnaire.

▪ Seules les activités présentant une incompatibilité avec mes précédentes fonctions d’enseignant feront l’objet d’une demande d’avis auprès du référent déontologue et, en dernier recours, si le doute persistait d’une saisine auprès de la haute autorité pour la transparence de la vie publique. 
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